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IRC/v/6 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 14 fevrier 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Cinquieme session 

Geneve, 8 au 10 mars 1977 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Observations de la delegation des Pays-Bas 

La delegation des Pays-Bas a transmis, le 9 fevrier 1977, les observations 
jointes en annexe en vue de leur etude par le Comite d'experts pour l'interpreta
tion et la revision de la Convention a sa cinquieme session. 

:L'annexe suit] 
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ANNEXE 

VENTE DE JEUNES PLANTS 

Note de la delegation des Pays-Bas 

1. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention a 
etudie, lors de ses sessions, si la protection s'etendait aussi a la production et 
a la vente de jeunes plants issus de semences d'une variete protegee. Il a ete 
decide a la quatrieme session dudit Comite de reetudier cette question au cours de 
la prochaine session (voir le document IRC/IV/8, paragraphe 49). 

2. La delegation des Pays-Bas avait alors promis de presenter une note sur cette 
question. 

3. Dans certains pays, 80 a 100 pour cent des semences de certaines especes ma
raicheres sont vendues a des entreprises specialisees qui produisent des jeunes 
plants a partir de ces semences en vue de les vendre aux maraichers. En particulier, 
cela est vrai pour la laitue, le concombre et le cornichon, la tomate, l'endive, le 
poivron et le piment. 

4. Il est a prevoir que dans un proche avenir ce systeme sera etendu assez rapide
ment a d'autres especes maraicheres. 

5. Tant que ces entreprises ne produisent de jeunes plants qu'a partir des semences 
qu'elles achetent a l'obtenteur, aucun probleme particulier ne se pose. L'obtenteur 
pergoit sa remuneration comme s'il vendait la semence directement aux maraichers. 

6. La situation se modifie cependant lorsque les entreprises specialisees se mettent 
a multiplier les semences acquises afin d'en obtenir des quantites plus grandes et a 
produire ensuite de jeunes plants destines a la vente a partir de la semence ainsi 
multipliee. Dans ce cas elles n'ont a acheter qu'une tres petite quantite de semences 
de l'obtenteur. 

7. Si les jeunes plants ne sont pas consideres comme materiel de reproduction au de 
multiplication, et que par consequent ils ne peuvent faire l'objet d'aucune protection, 
les droits de l'obtenteur peuvent s'en trouver serieusement compromis. 

8. Cela depend, en fait, de la definition du materiel de reproduction au de multi
plication. Dans la loi neerlandaise, celle-ci est la suivante : " .•. on entend 
par : ( ... )"materiel vegetal de reproduction au de multiplication" : des plantes 
au des parties de plantes destinees a la culture par voie de plantation au de semis 
au de toute autre maniere." 

9. En vue d'eviter que cette evolution, qui est en elle-meme tres favorable, ne 
mene a une degradation du droit de l'obtenteur, on pourrait etudier la possibilite 
d'introduire dans la Convention une definition du materiel de reproduction au de 
multiplication correspondant a celle mentionnee ci-dessus. 

9 fevrier 1977 J.I.C. Butler 
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